
 

 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton du BEAUSSET 

 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2015 – 02 - 20    

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 17 février 2015   

En exercice :          33   ********************* 

Présents       :         28 L'an deux mille quinze, le dix sept février, 

  

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :           5 

 

 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 
 

 

OBJET : 

 

CONVENTION 

D’OCCUPATION  

ET D’EXPLOITATION  

DE LONGUE DUREE 

 D’UN ETABLISSEMENT 

 DE RESTAURATION SITUE 

SUR LE DOMAINE PUBLIC  

 

 LOT 1  

 

BATIMENT EXISTANT 

ACTUELLEMENT  

A L’ENSEIGNE 

 « LA PATOUILLE » 

 

PROCEDURE DE 

DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC  

 

APPROBATION 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, NOUYRIGAT, SAMAT, 

VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE,  GIACALONE, LALESART, LEITE, MANFREDI-

MARIN, MOTUS-JAQUIER, ORSINI, TROGNO, VIDAL. 

Messieurs, BERNARD, BUONCRISTIANI, GIULIANO,  

LUCIANO, OLIVIER,  SAOUT, VALENTIN 

 

Etaient représentés :  

 

Conseillers Municipaux : Madame Marie-Claire PELOT-

PAPPALARDO (procuration à Sabine GIACALONE), Messieurs 

Patrice CATTAUI (procuration à Monsieur le Maire), Yannick 

GUEGUEN (procuration à Pierre LUCIANO), Jean-Paul ROCHE 

(procuration à Antoine BAGNO), Philippe SERRE (procuration à 

Dominique OLIVIER). 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur  Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée communale que les documents concernant la 

convention d’occupation et d’exploitation de l’établissement « La Patouille » ont fait l’objet d’un 

envoi règlementaire 15 jours avant le Conseil Municipal, conformément au Code Général des 

Collectivités Territoriales.  
 

Comme il l’a été indiqué précédemment au conseil municipal, lors de sa séance du 23 septembre 

2014, l’Etat a concédé à la Commune de Saint Cyr sur Mer, en 1997 l’aménagement et l’usage de 

la plage artificielle des Lecques.  
 

La concession comprend, outre le plan d’eau au droit de la plage, des installations.  
 

A ce titre, le plan de concession identifie deux bâtiments existants pouvant faire l’objet de 

conventions de longue durée au profit de personnes exerçant des activités en rapport avec 

l’exploitation des plages. Le contrat relatif au bâtiment existant actuellement à l’enseigne « la 

Patouille » arrivant à échéance, le conseil municipal, dans sa séance du 23 septembre 2014 a 

délibéré sur le principe d’une nouvelle attribution de cette convention sous la forme d’une 

procédure de délégation de service public.  
 

L’économie détaillée du contrat est indiquée dans le document « rapport du Maire » annexé à la 

présente délibération.  
 

La procédure de mise en concurrence a été engagée et menée en application des articles L.1411-1 

et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 

Une seule société a fait acte de candidature : la SARL GRILL LA PATOUILLE.  
 

Cette candidature a été ouverte par la Commission de Délégation de Service Public le 17 

décembre 2014. Ladite Commission a reconnu que ce dernier réunissait toutes les garanties 

professionnelles techniques et financières. Elle a donc été admise à présenter une offre. 
 

Au vu de l’avis de la Commission de Délégation de Service Public du 20 janvier 2015 et de son 

rapport d’analyse, Monsieur le Maire, autorité habilitée à signer la convention, a décidé d’engager 

une négociation avec la SARL GRILL LA PATOUILLE. Cette négociation a permis au candidat 

de préciser un certain nombre d’éléments figurant dans son offre. A l’issue de cette phase de 

négociation, la qualité de l’offre a été précisée et améliorée.  
 

L’offre a été jugée sur la base des deux critères suivants :  

− Valeur technique  

− Valeur économique  
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Un examen détaillé de l’offre figure dans le document  « rapport du Maire » annexé à la présente 

délibération.  

 

Considérant, pour l’ensemble des motifs indiqués dans le « rapport du Maire » que la valeur 

technique et économique de l’offre est de grande qualité, et que l’offre répond à l’ensemble des 

attentes et exigences de la Commune, Monsieur le Maire propose :   
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1411-1 et suivants 

et R.1411-1 et suivants,  

Vu la délibération du 23 septembre 2014, approuvant le principe d’une attribution de cette 

convention sous la forme d’une procédure de délégation de service public  

Vu le procès-verbal de la séance de la Commission de Délégation de Service Public du 17 

décembre 2014 au terme de laquelle la Commission a arrêté la liste des entreprises admises à 

présenter une offre, 

Vu l’avis et le rapport d’analyse des offres de la Commission de Délégation de Service Public du 

20 janvier 2015, 

Vu le rapport du Maire sur les motifs de choix et l’économie générale du contrat, 

Vu le projet de contrat et ses annexes,  
 

 

Considérant que l’ensemble des documents mentionnés à l’article L.1411-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales a été transmis dans les délais légaux aux conseillers municipaux, 

Considérant que les conseillers municipaux ont été invités à consulter l’intégralité du projet de 

contrat et ses annexes au Secrétariat Général de l’hôtel de Ville 
 

 

Le Conseil Municipal, par :  
 

31 Voix POUR 
 

 

2 ABSTENTIONS  
(Monsieur Dominique OLIVIER, Monsieur Philippe SERRE (procuration à Monsieur Dominique OLIVIER) 
 

 

Adopte l’exposé qui précède, 
 

 

Approuve le choix de la SARL GRILL LA PATOUILLE comme titulaire de convention 

d’occupation et d’exploitation de longue durée d’un établissement de restauration situé sur le 

domaine public - lot 1 : bâtiment existant actuellement à l’enseigne « la patouille » 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20150217-DEL20150220-DE
Date de télétransmission : 23/02/2015
Date de réception préfecture : 23/02/2015



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

Approuve la convention annexée à la présente délibération ainsi que l’ensemble de ses annexes,  
 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention ainsi approuvé et tous les documents afférents 

à la mise en œuvre de la présente délibération et à faire exécuter tous les actes en découlant.   
 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

Philippe BARTHELEMY 
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